
Cap sur l’éco-efficacité avec la nouvelle gamme de 
prêts DolceVita de la Banque Solfea !

La Banque Solfea, spécialiste du financement des éco-travaux dans l’habitat, lance en 
février 2010 une nouvelle gamme de prêts bonifiés par GDF SUEZ pour accompagner 
les professionnels et les particuliers dans les travaux d’éco-efficacité et favoriser les 
solutions au gaz naturel.

La Banque Solfea a choisi le Salon Interclima+Elec, qui se tient du 9 au 12 février 2010 à Paris Expo-
Porte de Versailles, pour révéler en avant-première aux professionnels cette nouvelle gamme de prêts 
sur le marché de l’existant.

Cette démarche repose sur la volonté de proposer une gamme de prêts segmentée par nature de 
projets clients qui couvre tous les types de travaux : le chauffage et l’isolation.

Chaque filière professionnelle peut ainsi mieux s’approprier la solution financière qui correspond à son 
activité.

Pour la filière traditionnelle chauffage gaz : le Prêt DolceVita gaz naturel

Pour la filière énergies renouvelables : le Prêt DolceVita énergies renouvelables

Pour la filière couvreurs, plaquistes, charpentiers, maçons : le Prêt DolceVita isolation

Ces prêts s’adressent à tous les particuliers, Sociétés Civiles Immobilières et bailleurs.

Ils financent des travaux pour des montants allant de 1 500 à 21 500 € et favorisent l’accès aux 
techniques les plus performantes grâce au choix entre trois rythmes de remboursement.

La gamme dans son ensemble est parmi les plus compétitives du marché. Le prêt DolceVita gaz 
naturel propose ainsi un barème particulièrement avantageux et un taux d’appel impactant de 1%.

Le salon Interclima+elec sera aussi l’occasion pour la Banque Solfea et la Capeb de signer un 
protocole de coopération qui officialisera leur démarche commune en faveur de la croissance verte.

La Banque Solfea confirme ainsi son engagement pour un habitat éco-efficace ainsi que sa 
mission permanente d’accompagnement de l’activité des professionnels du bâtiment.

Pour plus d’informations sur la gamme de prêts éco-efficaces de la Banque Solfea, 
rendez-vous au salon Interclima sur le stand de la Banque Solfea - Hall 7.3 Stand F74.
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§Conditions financières :
§ TEG annuel fixe de 1,95% à 4,95%
§ Des montants financés de 1 500 à 21 500€
§ Mensualités au choix, de 60 à 375€
§ Durée de 13 à 147 mois

§Finance les travaux principaux suivants :
§ Chaudière bois ou un appareil indépendant de chauffage au bois  
(insert/foyer fermé, poêle)
§ Chauffe-eau solaire individuel
§ Pompe à chaleur électrique

§Travaux d’isolation thermique, en complément de ces travaux principaux*

§Conditions financières :
§ TEG annuel fixe de 1,95% à 4.95%
§ Des montants financés de 1 500 à 21 500€
§ Mensualités au choix, de 60 à 375€
§ Durée de 13 à 147 mois

§Finance les travaux principaux suivants :
§Toitures et toitures-terrasses avec des matériaux certifiés ACERMI
§ Combles avec des matériaux certifiés ACERMI
§ Murs (donnant sur l’extérieur) ou planchers avec des matériaux 
certifiés ACERMI

§Remplacement des fenêtres, en complément de ces travaux principaux*

§Conditions financières :
§ TEG annuel fixe de 1% à 4,55%
§ Des montants financés de 1 500 à 21 500€
§ Mensualités au choix, de 50 à 375€
§ Durée de 13 à 143 mois
§ 0€ de frais de dossier

§Finance les travaux principaux suivants :
§ Chaudière à condensation ou basse température
§ Chauffe-eau solaire individuel associé à la chaudière gaz naturel
§ Des émetteurs de chaleur, équipement de régulation, ventilation

§Travaux d’isolation thermique, en complément de ces travaux principaux*
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*Les travaux complémentaires ne peuvent faire l’objet d’une demande de prêt seule. Pour être finançables dans le même 
prêt, ils doivent être associés aux travaux principaux de ce prêt. 


